
 
 
 

Réunion du Comité Directeur  
du Mardi 03 mars 2026 à 18h30 

 
 

 

Liste des délibérations examinées en séance 
 

   
 

Exécutoires à partir du 10 mars 2026 
Affichage légal du 10 mars au 11 mai 2026 sur le site internet www.siteuce.fr 

 
 
Délibération 2026_03_03_D01 -  Désignation d’un secrétaire de séance   
  Approbation du procès-verbal de la réunion du 11 décembre 2025 

 APPROUVEE 
 

Délibération 2026_03_03_D02 -  Compte de gestion 2025 
POINT ANNULE 

 
Délibération 2026_03_03_D03 -  Compte administratif 2025 

POINT ANNULE 
 
Délibération 2026_03_03_D04 -  Affectation des résultats 2025 

POINT ANNULE 
 

Délibération 2026_03_03_D05 -  Reprise anticipée et affectation des résultats prévisionnels 2025 
APPROUVEE 
 

Délibération 2026_03_03_D06 -  Budget primitif 2026 
APPROUVEE 

 
Délibération 2026_03_03_D07 -  Répartition des charges entre les collectivités membres – Année 2026 

APPROUVEE 
 

 

 

 

 



S l T E-bTC E
Syndicat Intercommunal de Traitement

des Eaux Usées de Colmar et Environs

Date de la convocation : 24 02 2026 l Nombre de membres en exercice : 26

Délibération n°2026_03_03-D01

Comité Directeur du 03 mars 2026

Présents : ARNDT Denis, BETTER Philippe, DENZER-FIGUE Laurent, FURDERER Fabien, HABLITZ
Christophe, HELMLINGER Marie-Joseph, KABUCZ Jean-François, KONRADT Nicolas, PERRET

Dominique, SCHLUSSEL Benoît (arrivé à 18hl5), SCHULLER Jean-Marc, SCHWOB Frédérique,
STOECKLE Denise, UHLRICH-MALLETOdile, ZINCK Olivier

Membres ayant donné pouvoir : JACQUEY Guy (à ZINCK Olivier)

Membres excusés : ACKERMANN Mario, DISCHINGER Pierre, DURR Christian, DURR Roland (suppléé
par FURDERER Fabien), HILBERT Frédéric, KAEHLIN Laurence, KEMPF Bernard (suppléé par Nicolas
KONRADT), MATHIAS René, REINSTETTEL Patrick, SCHICKEL Norbert, STOEBNER Thierry, STOFFEL
Marie-Laure

Secrétaire de séance : DENZER-FIGUE Laurent

Assistaient également : LAMOOT Erwann - Colmar Agglomération

EDEL Rosette, MEILLER Caroline, MORON Sylvia, THUET Muriel - SITEUCE

L'an deux mille vingt-six, le trois mars à dix-huit heures trente, le Comité Directeur du SITEUCE

légalement convoqué, s'est réuni à la station d'épuration de Colmar sous la présidence de Monsieur

Olivier ZINCK, Président.

OBJET : DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 11 DECEMBRE 2025

Rapporteur: Monsieur le Président, Olivier ZINCK

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, Monsieur le Président :

ouvre la séance du Comité Directeur,

procède à la vérification du quorum,

annonce les pouvoirs reçus pour la séance,

invite les élus potentiellement concernés par les questions de conflits d'intérêts à se signaler

lors de l'examen des rapports.

Le Comité Directeur :

nomme le secrétaire de séance,

approuve le procès-verbal de la séance précédente.

.../...
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S.I.T.E.U.C.E. - S.I.T.E.U.C.E. - BP - 2026

IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

C1.1-ETAT
Détail des effectifs par

DU PERSONNEL AU 01/01/N :
emploi fonctionnel ou filière à la clôture

GRADES OU EMPLOIS (1)

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

Directeur général des services

Directeur général adjoint des services

Directeur général des services techniques

Emplois créés au titre de l'article L. 313-1 du CGFP et du décret n°
2022-48 du 21 janvier 2022

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)

FILIERE TECHNIQUE (e)

FILIERE SOCIALE (d)

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)

FILIERE SPORTIVE (g)

FILIERE CULTURELLE (h)

FILIERE ANIMATION (i)

FILIERE POLICE (j)

EMPLOIS NON CITES (k) (5)

TOTAL GENERAL (b+c+d+e+f+g+h+i+j+k)

CATEGORIES (2)
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EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

TOTAL

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

AGENTS
TITULAIRES

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

AGENTS
NON

TITULAIRES

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

TOTAL

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément aux cadres d'emploi appiicables à ia fonction publique territoriale. Les emplois fonctionnels sont également comptabiiisés dans leurfiSière d'origine.

(2) Catégories : A, B ou G.

(3) Emplois budgétaires créés par rassemblée délibérante. Les empiois permanents à temps complet sont compîabiiisés pour une unité, ies empiois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par ia délibération créant i'emploi.

(4) Equîvaient temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à Factivlté des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'actîvité sur i'année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'activité dans l'année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l'année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l'année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l'année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 /12).

(5) Par exemple : empiois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'empioi existant.
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S.I.T.E.U.C.E. - S.I.T.E.U.C.E. - BP - 2026

IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite) :
Détail des effectifs par type de recrutement

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3)

Indice (8) Euros

CONTRAT

Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6) 0,00

Agents occupant un emploi non permanent (7)
ÎCi5î; 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

(1 ) CATEGORIES: A, B et C.

(2) SECTEUR ADM : Administratif.
TECH : Technique.
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social.
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif.
CULT : Culturel
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l'indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ensembte des éléments de la rémunération brute annuelle).

(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :
332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimaSe d'un an et une durée maximale fixée par !es parties dans la limite de six ans
332-13 : Rempiacement d'un fonctionnaire autorisé à servir à temps partie! ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d'un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'empiois de fonctionnaires susceptibies d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2a : Justifié par ies besoins des services ou la nature des fonctions, sous résen/e qu'aucun fonctionnaire territoriaî n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3" : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouveiles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et ie cas échéant, Jusqu'au premier renouveliement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à ['article L. 4, pour Ses emplois dont îa quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d'une autorité.
327-5 : Contractue! îerritorial sur emploi permanent - peut être nommé en quaiïté de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11_: Contrat à durée indéterminée lorsque i'agent contractueî îBrritoriat concerné remplit avant ['échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'artide L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap.
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de ia fonction publique territoriale (emplois fonctionneis de direction).
333-1 333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
343-1 343-3 : Empiois supérieurs de la fonction publique territoriale (empîois fonctionnels de direction).
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap

A : Autres.

(5) Indiquer si ['agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labeUisés « A / autres » et feront i'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).

(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles L.332-8, L.332-13, L.332-14, L.326, L.352du CGFP, ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des
articles L.327-5, L332--10 et L.332-1 1 du CGFP.

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles L.332-23, L.332-24, L.333-1 à L.333-10 et L.333-12 du CGFP.

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l'article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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S.I.T.E.U.C.E. - S.I.T.E.U.C.E. - BP - 2026

IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE C3

Nota. - Cet état n'est applicable qu'aux seules régies dotées de l'autonomie financière et de la personnalité morale.

C3 - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de service Intitulé / objet du service Date de

création

? et date

de

délibération

? SIRET Nature de

l'activité

(SPIC/SPA)

TVA

(OUI/

non)
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ARRETE ET SIGNATURES

S.I.T.E.U.C.E.-S.I.T.E.U.C.E.

BP 2026

03/03/2026 09:25 Page 1 / 2

Présentation

Présenté par le Vice-Président,

A Colmar, le 03/03/2026
Le Vice-Président

Délibération

Délibéré par le Comité syndical, réuni en session Ordinaire.

A Colmar, le 03/03/2026

Les membres du Comité syndical,

ACKERMANN Mario

ARNDT Denis

BETTER Philippe

DENZER-FIGUE Laurent

DISCHINGER Pierre

DURR Christian

Signataire

Votes

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : /?5'

Nombre de suffrages exprimés : -/?fc

Pour : A(p

Contre : ^

Abstention :

Date de convocation : 24/02/2026

DURR ROLAND $//^/-^ j^C Fl^^/ZS^. f^^n

HABLITZ Christophe

HELMLINGER Marie-Joseph

HILBERT Frédéric

JACQUEY Guy a dûv\njL p^mpffhon a Z^u< O^'LT

KABUCZ Jean-François

KAEHLIN Laurence
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ARRETE ET SIGNATURES

S.I.T.E.U.C.E.-S.I.T.E.U.C.E.

Signataire

KEMPF Bernard suppléé par KONRADT Nicolas

MATHIAS René

PERRET Dominique

REINSTETTEL Patrick

SCHICKEL Norbert

SCHLUSSEL Benoit

SCHULLER Jean-Marc

SCHWOB Frédérique

STOEBNER Thierry

STOECKLE Denise

STOFFEL Marie-Laure

UHLRICH MALLET Odile

ZINCK Olivier

BP 2026

03/03/202609:25 Page 2 / 2

/ /
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Certifié exécutoire par le Vice-Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le ....'..".';'"".*'... "":"., et de la publication

le

A Colmar, le 1 0 MARS 2026
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S l T E-1=TC E
Syndicat Intercommunal de Traitement

des Eaux Usées de Colmar et Environs

Date de la convocation : 24 02 2026 \ Nombre de membres en exercice : 26

Délibération n°2026_03J)3-D07

Comité Directeur du 03 mars 2026

Présents : ARNDT Denis, BETTER Philippe, DENZER-FIGUE Laurent, FURDERER Fabien, HABLITZ
Christophe, HELMLINGER Marie-Joseph, KABUCZ Jean-François, KONRADT Nicolas, PERRET
Dominique, SCHLUSSEL Benoît (arrivé à 18hl5), SCHULLER Jean-Marc, SCHWOB Frédérique,
STOECKLE Denise, UHLRICH-MALLET Odile, ZINCK Olivier

Membres ayant donné pouvoir : JACQUEY Guy (à ZINCK Olivier)

Membres excusés : ACKERMANN Mario, DISCHINGER Pierre, DURR Christian, DURR Roland (suppléé
par FURDERER Fabien), HILBERT Frédéric, KAEHLIN Laurence, KEMPF Bernard (suppléé par Nicolas
KONRADT), MATHIAS René, REINSTETTEL Patrick, SCHICKEL Norbert, STOEBNER Thierry, STOFFEL
Marie-Laure

Secrétaire de séance : DENZER-FIGUE Laurent

Assistaient également : LAMOOT Erwann - Colmar Agglomération

EDEL Rosette, MEILLER Caroline, MORON Sylvia, THUET Muriel - SITEUCE

L'an deux mille vingt-six, le trois mars à dix-huit heures trente, le Comité Directeur du SITEUCE

légalement convoqué, s'est réuni à la station d'épuration de Colmar sous la présidence de Monsieur

Olivier ZINCK, Président.

OBJET : REPARTITION DES CHARGES ENTRE LES COLLECTIVITES MEMBRES - ANNEE 2026

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président, Jean-Marc SCHULLER

Les prévisions budgétaires pour l'exercice 2026 laissent apparaître une contribution des collectivités

s'élevant à : 6 093 784,00 € HT.

Base de calcul (selon délibération n°6 du 18 mars 2010) : 7 828 516 m3, dont

- 6 424 186 m3 pour Colmar Agglomération 82,061 %
- 638 884 m pour la Communauté de Communes de la Vallée de Munster 8,161%

- 262 348 m3 pour le Syndicat des Eaux de la Plaine de l'III 3,351 % <1>
- 24 290 m3 pour la Communauté de Communes Alsace Rhin-Brisach 0,310 % (1>

110 981 m3 pour le Syndicat Mixte Assainissement du Vignoble 1,418 %
- 367 827 m3 pour la Communauté de Communes de Vallée de Kaysersberg 4,699 %

(1) Compte-tenu de la réduction de 24 % pour réseau séparatif

.../...
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REPARTITION

l. Part à la charge de Colmar AgRlomération (ÇA)

6 093 784,00 x 82,061 % 5 000 620,09 €

T.V.A. 10,0 % 500 062,01 €

TOTAL T.T.C. 5 500 682,10 €

2. Part à la charge de la Communauté de Communes de la Vallée de Munster (CCVM)

6 093 784,00 x 8,161 % 497 313,71 €

T.V.A. 10,0 % 49 731,37 €

TOTAL T.T.C. 547 045,08 €

3. Part à la charge du Syndicat des Eaux de la Plaine de l'III (SIEPI)

6093784,00x3,351% 204 202,70 €

T.V.A. 10,0 % 20 420,27 €

TOTAL T.T.C. 224 622,97 €

4. Part à la charge de la Communauté de Communes Alsace Rhin Brisach (CCARB)

6093784,00x0,310% 18 890,73 €

T.V.A. 10,0 % l 889,07 €

TOTAL T.T.C. 20 779,80 €

5. Part à la charge du Syndicat Mixte Assainissement du Vignoble (SMAV)

6 093 784,00 x 1,418 % 86 409,86 €
T.V.A. 10,0 % 8 640,99 €

TOTAL T.T.C. 95 050,85 €

6. Part à la charge de la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg (CCVK)

6 093 784,00 x 4,699 % 286 346,91 €
T.V.A. 10,0 % 28 634,69 €

TOTAL T.T.C. 314 981,60 €

ECHEANCIER

Le tableau ci-dessous précise la date et le montant TTC des versements à effectuer par les collectivités

membres :

Echéances ÇA CCVM SIEPI CCARB SMAV CCVK

JANVIER 2026 l 375 170,52 € 136 761,27 € 56 155,74 € 5 194,95 € 23 762,71 € 78 745,40 €

AVRIL 2026 l 375 170,52 € 136 761,27 € 56 155,74 € 5 194,95 € 23 762,71 € 78 745,40 €

JUILLET 2026 l 375 170,53 € 136 761,27 € 56 155,74 € 5 194,95 € 23 762,71 € 78 745,40 €

OCTOBRE 2026 l 375 170,53 € 136 761,27 € 56 155,75 € 5 194,95 € 23 762,72 € 78 745,40 €

TOTAL 5 500 682,10 € 547 045,08 € 224 622,97 € 20 779,80 € 95 050,85 € 314 981,60 €

.../...
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NB : concernant la participation de la commune d'Ostheim, il est proposé de retenir un

montant théorique de 56 154,55 € HT pour une année complète, basée sur 72 141 m3 déclarés

pour l'année 2024. Un prorata temporis sera appliqué à la date de raccordement effectif.

DECISION

Considérant l'avis favorable du Bureau du 03 mars 2026,

Le Comité Directeur, après en avoir délibéré à l'unanimité :

DECIDE du recouvrement des contributions pour l'année 2026 selon l'échéancier défini ci-dessus ;

DECIDE d'un recouvrement au prorata temporis pour la commune d'Ostheim.

Nombre de votants : 16 dont présents : 15 dont procurations : 01

Pour : 16 Contre : / Abstention : / Conflit d'intérêt : /

Le secrétaire de séance

Laurent DENZER-FIGUE

POUR EXTRAIT CONFORME

Colm^arje 1 Q MARS 2026

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à

compter de sa publication
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